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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Moyen-Orient
Question écrite n° 1637

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre des affaires etrangeres de lui preciser quelle est la position de
la France quant a l'application de la resolution 799 de l'ONU concernant le conflit israelo-arabe. Il souhaiterait
egalement qu'il lui indique s'il estime que la resolution 38-58 C de novembre 1993 doit etre appliquee.

Texte de la réponse

L'evolution du processus de paix a la fin de l'ete a modifie les donnees des problemes dans la region. La
resolution 35-58 C de l'assemblee generale de Nations Unies (1983) appelait a la reunion d'une conference
internationale. Le « processus de paix », tel que lance a Madrid en octobre 1991, correspond a une methode
differente, mais que la France a soutenu, car les termes de reference alors agrees entre les parties respectaient
les principes que nous avions toujours estimes necessaires a un reglement de paix. Le dialogue direct, entame
au printemps 1993, ayant abouti a la reconnaissance mutuelle d'Israel et de l'OLP, lui aussi preconise de longue
date par notre pays, a permis la signature le 13 septembre de la declaration de principes israelo-palestinienne,
suivie le lendemain par l'ordre du jour israelo-jordanien. Nous avons salue ces avancees historiques et decide
de soutenir fermement ces accords, tout en insistant par ailleurs sur la necessite d'un reglement global et donc
de progres equivalents dans les negociations israelo-libanaises et israelo-syriennes. Dans ce contexte nouveau,
l'application de la resolution 799 du conseil de securite de l'ONU que nous n'avons jamais cesse de demander,
peut etre facilitee. D'ores et deja, un tiers des expulses palestiniens sont rentres dans les territoires occupes, et,
parallelement aux liberations des prisonniers palestiniens par Israel meme, le retour de tous les autres fait l'objet
de discussions directes israelo-palestiniennes. Nous souhaitons que ces discussions aboutissent rapidement a
une application entiere de la resolution du conseil de securite.
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